


Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE



CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_039 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de la
zone des Papèteries Étienne

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_039 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de la
zone des Papèteries Étienne

Rapporteur : Monsieur Jean-Michel JALABERT

Nomenclature ACTES : 7.1

Il  s’agit  d’approuver  le  budget  primitif  du  budget  annexe  de  la  ZAE  des
papeteries Etienne de la communauté d’agglomération pour l’exercice 2024.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2023 après le vote du compte
administratif 2023.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque  section  tels  qu’ils  figurent  dans  la   dite  maquette  budgétaire
s’établissent comme suit :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M14 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2024-003 du 7/03/2024, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2024 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2024  du
budget annexe de la ZAE des papeteries Etienne par nature et par chapitre ; 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  ADOPTER  le  budget  primitif  2024 du  budget  annexe  de  la  ZAE  des
papeteries Etienne   dans sa présentation par nature et complété des annexes
réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;



3  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.





Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-



VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_040 : Finances  /  budget  principal  -  Autorisations  de
programme et crédits de paiement pour les aides à la
pierre  sur  fonds  propres,  attribuées  en  faveur  du
logement locatif social et de l'accession sociale à la
propriété : modification de la délibération 2023-043

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_040 : Finances  /  budget  principal  -  Autorisations  de
programme et crédits de paiement pour les aides à la
pierre  sur  fonds  propres,  attribuées  en  faveur  du
logement locatif social et de l'accession sociale à la
propriété : modification de la délibération 2023-043

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 7.1

Au titre de sa compétence habitat et de la mise en œuvre du programme local
de  l’habitat  (PLH),  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) accorde des aides à la pierre en faveur du logement social,
de l’hébergement d’urgence et de l’accession sociale. Chaque exercice faisant
l’objet  d’une  enveloppe  financière,  ACCM  a  retenu cette  action  de  soutien
financier sous la forme d’autorisations de programme et de crédits de paiement.
La présente délibération : 
- ajuste le montant des autorisations de programme qui le nécessitent et les
crédits de paiement
-  vote  le  montant  prévisionnel  de  l’autorisation  de  programme 2024  et  les
crédits de paiement correspondants.

Vu  la  délibération  d’ACCM  n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d'ACCM ;
Vu le  Code général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  son
article  L.2311-3  selon  lequel  la  section  investissement  du  budget  peut
comprendre des autorisations de programme. Chaque autorisation de programme
comporte  la  répartition  prévisionnelle  par  exercice  des  crédits  de  paiement
correspondants.
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées
par le président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions
modificatives. Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération ;
Vu les délibérations n°2010-37-38-39 du 23 mars 2010, n°2011-61-62-63-64 du 5
avril 2011, n°2012-37 du 20 mars 2012, n°2013-44 du 26 mars 2013, n°2013-
196  du  17  décembre  2013,  n°2014-58  du  20  mai  2014,  n°2014-185  du  17
décembre 2014, n°2015-67 du 24 juin 2015, n°2016-48 du 9 mars 2016, n°2016-
101 du 15 juin 2016, n°2017-86 du 13 juin 2017, n°2018-49 du 28 mars 2018,
n°2019-61 du 3 avril 2019, n°2019-213 du 11 décembre 2019, n°2020-65 du 17
juin 2020,  n°2020-194 du 16 décembre 2020,   n°2021- 066 du 7 avril  2021,
n°2022-135 du 20 septembre 2022 et n°2023-043 du 15 mars 2023 portant sur
les  aides  à  la  pierre  attribuées  en  faveur  du  logement  locatif  social  et  de
l’accession sociale à la propriété sous la forme d’autorisations de programme et
de  crédits  de  paiement  et ajustant  le  montant  de  ces  autorisations  de



programme et leurs crédits de paiement ;
Vu la délibération n°2016-221 du 15 décembre 2016 adoptant le 2ème programme
local de l’habitat (PLH) pour la période 2017-2022 ;
Vu  la  délibération  n°CC2022-130  du  20  septembre  2022  approuvant  la
prorogation du PLH 2017-2022 pour deux ans ;
Considérant qu’au titre de l’autorisation de programme 2010, une opération  de
réhabilitation la composant ne sera pas menée à son terme par conséquent, il
convient de clôturer cette autorisation de programme ;
Considérant  qu’au  titre  de  l’autorisation  de  programme 2017,  il  est  prévu  la
démolition  de  14  logements  locatifs  sociaux au  sein  d’une  opération  de
réhabilitation, il convient de réajuster le montant de l’autorisation de programme
en conséquence ;
Considérant que  30 logements locatifs sociaux dont  10 PLAI (prêt locatif  aidé
d’intégration) et 20 PLUS (prêt locatif à usage social) ont été agréés en toute fin
d’année 2023 ne permettant pas de délibérer sur une aide sur fonds propres. A
ce titre, aucune aide à la pierre sur fonds propres ACCM n’a été accordée au titre
de l’année 2023 ;
Considérant que, dans le cadre des objectifs du 2ème  PLH, ACCM attribuera des
subventions à des opérateurs de logements sociaux, en faveur de la construction
de  logements  neufs,  de  l’acquisition-amélioration,  de  la  réhabilitation  et  de
l’accession sociale à la propriété. Par conséquent, il convient d’acter le montant
total  prévisionnel  de  640.000 €  de  l’autorisation  de  programme 2024 et  des
crédits de paiement selon le tableau ci-après ;
Considérant que le calendrier de réalisation des opérations a évolué, modifiant
de ce fait  le  rythme des demandes de paiement des subventions,  il  convient
d’ajuster les crédits de paiement selon le tableau ci-après ;

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - ACTER la clôture de l’autorisation de programme de l’année 2010 selon les
crédits de paiement tels que présentés dans le tableau ci-dessus ;
2 - APPROUVER les autorisations de programme et crédits de paiement tels que
présentés dans le tableau ci-dessus ;
3 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget principal de l’exercice.

Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS, Claire DE CAUSANS, Séverine DELLANEGRA, Jeanine FARENQ, Françoise
FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie



GUIGUE,  Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Nicolas
KOUKAS,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,
Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-MOURGUES,  Serge
MEYSSONNIER,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO, Davy NIGUES,  Max OUVRARD,
Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Mohamed RAFAI,  Pierre RAVIOL,
Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_041 : Finances  /  budget  principal  -  Autorisation  de
programme  et  crédits  de  paiement  pour  la
construction de l'aire d'accueil des gens du voyage à
Saint-Martin-de-Crau : modification de la délibération
2023-040

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_041 : Finances  /  budget  principal  -  Autorisation  de
programme  et  crédits  de  paiement  pour  la
construction de l'aire d'accueil des gens du voyage à
Saint-Martin-de-Crau : modification de la délibération
2023-040

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 7.1

Au titre de la compétence gens du voyage et conformément aux prescriptions
du schéma départemental d’accueil des gens du voyage des Bouches-du-Rhône,
la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) a
validé la construction d’une aire permanente d’accueil des gens du voyage à
Saint-Martin-de-Crau et a retenu l’engagement financier de cette action sous la
forme d’une autorisation de programme et de crédits de paiement.
La présente délibération ajuste les crédits de paiement.

Vu  la  délibération  d’ACCM  n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d’ACCM ;
Vu  le  Code général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  son
article   L .2311-3  selon  lequel  la  section  investissement  du  budget  peut
comprendre des autorisations de programme. Chaque autorisation de programme
comporte  la  répartition  prévisionnelle  par  exercice  des  crédits  de  paiement
correspondants.
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées
par le président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions
modificatives. Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération ;
Vu la  délibération  n°2016-220  du  15  décembre  2016  adoptant  le  contrat
départemental de développement et d’aménagement 2017-2019 et prévoyant le
financement du projet de création d'une aire d'accueil  des gens du voyage à
Saint-Martin-de-Crau par le conseil départemental des Bouches du Rhône ;
Vu les décisions du Président d’ACCM n°2018-114 du 28 juin 2018, n°2019-239
du  21 novembre  2019 et  n°2019-264  du  17  décembre  2019 sollicitant les
subventions correspondantes à cette opération ;
Vu la délibération n°2019-194 du 11 décembre 2019 retenant cette opération
sous la forme d’une autorisation de programme et de crédits de paiement ;
Vu les délibérations n°CC2020-196 du 16 décembre 2020, n°CC 2022-076 du 1er

juin  2022,  n°CC2023-40  du  15  mars  2023  relatives  au  réajustement  de
l’autorisation de programme et crédits de paiement ;
Vu  la  décision  du  Président  d’ACCM  n°2022-058  du  5  avril  2022 relative  à
l’avenant n°1 au marché 2019-34 de mission de maîtrise d’œuvre en vue de



l’aménagement de l’aire d’accueil des gens du voyage à Saint-Martin-de-Crau ;
Considérant  le  schéma  départemental  d’accueil  des  gens  du  voyage  des
Bouches-du-Rhône, révisé en janvier 2012 ;
Considérant le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage
2021-2026 qui prévoit notamment la création d’une aire d’accueil de 24 places à
réaliser sur la commune de Saint-Martin-de-Crau ;
Considérant  que  l’état  d’avancement  de  l’opération,  la  programmation  des
crédits de paiement de cette opération doit être actualisée, il convient d’ajuster
les crédits de paiement selon la répartition suivante :

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 -  APPROUVER la modification de l’autorisation de programme et crédits de
paiement telle que présentée ci-dessus ; 
2 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget principal de l’exercice.

Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS, Claire DE CAUSANS, Séverine DELLANEGRA, Jeanine FARENQ, Françoise
FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie
GUIGUE,  Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Nicolas
KOUKAS,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,
Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-MOURGUES,  Serge
MEYSSONNIER,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO, Davy NIGUES,  Max OUVRARD,
Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Mohamed RAFAI,  Pierre RAVIOL,
Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_042 : Finances  /  budget  principal  -  Autorisation  de
programme  et  crédits  de  paiement  pour  les  fonds
délégués de l'État dans le cadre de la convention de
délégation de compétence pour la gestion des aides
publiques à la pierre : modification de la délibération
2023-041

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI



● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_042 : Finances  /  budget  principal  -  Autorisation  de
programme  et  crédits  de  paiement  pour  les  fonds
délégués de l'État dans le cadre de la convention de
délégation de compétence pour la gestion des aides
publiques à la pierre : modification de la délibération
2023-041

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 7.1

Au  titre  de  sa  compétence  habitat,  et  dans  le  cadre  de  la  convention  de
délégation de compétence pour la gestion des aides publiques à la pierre de
l’État,  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette
(ACCM) est gestionnaire de l’enveloppe financière déléguée de l’État  pour le
financement du logement locatif social du parc public. Chaque exercice faisant
l’objet  d’une  enveloppe  financière,  ACCM  a  retenu cette  action  de  soutien
financier sous la forme d’autorisations de programme et de crédits de paiement.
La présente délibération :
- ajuste le montant  des autorisations de programme qui le nécessitent et les
crédits de paiement
- clôture les autorisations de programme soldées
-  vote  le  montant  prévisionnel  de  l’autorisation  de  programme  2024 et  les
crédits de paiement correspondants.

Vu  la  délibération  d’ACCM  n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d’ACCM ;
Vu  le  Code général  des  collectivités territoriales,  et  plus particulièrement  son
article  L. 2311-3  selon  lequel  la  section  investissement  du  budget  peut
comprendre des autorisations de programme. Chaque autorisation de programme
comporte  la  répartition  prévisionnelle  par  exercice  des  crédits  de  paiement
correspondants.
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées
par le président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions
modificatives. Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération ;
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération
Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)   n°  2009-62  du  24  mars  2009
approuvant la convention de délégation de compétence pour la gestion des aides
publiques à la pierre d’une durée de 6 ans (du 1er janvier 2009 au 31 décembre
2014), chaque exercice faisant l’objet d’une enveloppe financière ;
Vu les  délibérations  du  conseil  communautaire  d’ACCM  n°  2014-195  du
17 décembre  2014  et  n°  2015-152  du  25  novembre  2015  prorogeant  la
convention respectivement pour l’année 2015 et l’année 2016 ;



Vu la délibération du conseil  communautaire d’ACCM n° 2017-32 du 29 mars
2017 approuvant la convention de délégation de compétence pour la gestion des
aides publiques à la pierre d’une durée de 6 ans (du 1er janvier 2017 au 31
décembre 2022), chaque exercice faisant l’objet d’une enveloppe financière ;
Vu la délibération  n°CC  2022-131 du  20  septembre 2022  prorogeant  la
convention pour une durée d’an renouvelable une fois ;
Vu  la  délibération  n°CC  2023-123  du  21  septembre  2023  prorogeant  la
convention pour une année supplémentaire ;
Vu les délibérations du conseil communautaire d’ACCM n° 2018-46 du 28 mars
2018, n° 2019-60 du 3 avril 2019, n°2019-212 du 11 décembre 2019, n°2020-
064 du 17 juin 2020, n°2020-193 du 16 décembre 2020, n°2021-063 du 7 avril
2021, n°2022-77 du 1er juin 2022 et n°2023-041 du 15 mars 2023 retenant cette
action de soutien financier sous la forme d’autorisations de programme et de
crédits de paiement et ajustant le montant de ces autorisations et leurs crédits
de paiement ;
Considérant que,  30 logements locatifs sociaux dont  10 PLAI (prêt locatif  aidé
d’intégration) et 20 PLUS (prêt locatif à usage social) ont été financés en 2023. A
ce titre, les aides à la pierre effectivement accordées d’un montant de 226.000 €
s’avèrent  inférieures  à  l’autorisation  de  programme prévisionnelle  votée  d’un
montant  de  640.000  €.  Il  convient  donc  d’actualiser  le  montant  de  cette
autorisation de programme et les crédits de paiement selon le tableau ci-après ;
Considérant qu’au titre de l’année  2024, à ce jour,  l’enveloppe prévisionnelle
attribuée à ACCM est de 500.000 €,  sous réserve de la validation du Comité
régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH) du 3 avril 2024, pour un objectif
de production  de  160 logements locatifs  sociaux.  Ce  montant  est  susceptible
d’évoluer  en  fonction  de  la  production,  le  montant  prévisionnel  estimé  pour
l’enveloppe déléguée est de 640.000 € qu’il convient d’acter ;
Considérant que le calendrier de réalisation des opérations a évolué, modifiant de
ce fait le rythme des demandes de paiement selon le tableau ci-après :

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - ACTER la clôture de l’autorisation de programme de l’année 2018 selon les
crédits de paiement tels que présentés dans le tableau ci-dessus ;
2 - APPROUVER les autorisations de programme et crédits de paiement tels que
présentés dans le tableau ci-dessus ;
3 - PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de
l’exercice.

Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS, Claire DE CAUSANS, Séverine DELLANEGRA, Jeanine FARENQ, Françoise
FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie



GUIGUE,  Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Nicolas
KOUKAS,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,
Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-MOURGUES,  Serge
MEYSSONNIER,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO, Davy NIGUES,  Max OUVRARD,
Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Mohamed RAFAI,  Pierre RAVIOL,
Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_043 : Finances  /  budget  principal  -  autorisation  de
programme et crédits de paiement relatifs à la 2ème
opération  programmée  d'amélioration  de  l'habitat
communautaire  2013-2018  :  modification  de  la
délibération 2023-042

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_043 : Finances  /  budget  principal  -  autorisation  de
programme et crédits de paiement relatifs à la 2ème
opération  programmée  d'amélioration  de  l'habitat
communautaire  2013-2018  :  modification  de  la
délibération 2023-042

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 7.1

Au  titre  de  sa  compétence  habitat  et  conformément  aux  orientations  du
programme local de l’habitat (PLH), la communauté d’agglomération Arles Crau
Camargue  Montagnette  (ACCM)  a  mis  en  place  une  2ème  opération
programmée  d’amélioration  de  l’habitat  (Opah)  qui  s’est  achevée  en  2018.
ACCM a retenu cette action de soutien financier sous la forme d’autorisations de
programme et de crédits de paiement. 
Les dossiers de subvention accordés aux particuliers au titre de la 2ème Opah
communautaire 2013-2018 étant  soldés,  la  présente délibération constate  la
clôture de l’autorisation de programme et crédits de paiement correspondants.

Vu  la  délibération  d’ACCM  n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d'ACCM .
Vu le  Code général  des collectivités territoriales,  et  plus  particulièrement son
article  L. 2311-3  selon  lequel  la  section  investissement  du  budget  peut
comprendre des autorisations de programme. Chaque autorisation de programme
comporte  la  répartition  prévisionnelle  par  exercice  des  crédits  de  paiement
correspondants.
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées
par le président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions
modificatives. Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération ;
Vu la délibération n°2012-171 du conseil communautaire du 4 décembre 2012
approuvant  la  convention  de  programme de  la  2ème  opération  programmée
d’amélioration de l’habitat (Opah) communautaire 2013-2018 ;
Vu  la  délibération  n°2013-46  du  conseil  communautaire  du  26  mars  2013
retenant cette action de soutien financier sous la forme d’une autorisation de
programme et de crédits de paiement ;
Vu la délibération n°2017-201 du conseil communautaire du 20 décembre 2017
approuvant  l’avenant  prorogeant  la  convention  d’opération  programmée
d’amélioration de l’habitat (Opah) jusqu’au 31 décembre 2018 ;
Vu  les  délibérations  du  conseil  communautaire  n°2013-199  du  17  décembre
2013, n°2015-71 du 24 juin 2015, n°2016-52 du 9 mars 2016, n°2017-85 du 13
juin 2017,  n°2018-48 du 28 mars 2018, n°2019-063 du 3 avril 2019, n°2020-063



du  17  juin  2020,   n°2020-195  du  16  décembre  2020,  n°2022-134  du  20
septembre 2022 et  2023-042 du  15 mars  2023 relatives  au réajustement de
l’enveloppe globale et à l’actualisation des crédits de paiement ;
Considérant que les dossiers de subvention accordés aux particuliers au titre de
la  2ème Opah  communautaire  2013-2018  sont  soldés,  il  convient  de  clôturer
l’autorisation de paiement telle que présentée ci-dessous :

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
Article unique - ACTER la clôture de l’autorisation de programme selon les
crédits de paiement tels que présentés ci-dessus.
LE CONSEIL  COMMUNAUTAIRE PREND ACTE DE LA DÉLIBÉRATION.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_044 : Finances  /  budget  principal  -  autorisation  de
programme et crédits de paiement relative à l'OPAH-
RU "Arles Cœur de Ville " 2021-2026 : modification de
la délibération 2023-044

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_044 : Finances  /  budget  principal  -  autorisation  de
programme et crédits de paiement relative à l'OPAH-
RU "Arles Cœur de Ville " 2021-2026 : modification de
la délibération 2023-044

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 7.1

Au titre de sa compétence habitat et de la mise en œuvre du programme local
de  l’habitat  (PLH),  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) a mis en place l’Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat et de Renouvellement Urbain « Arles Cœur de Ville » d’une durée de
5 ans. Dans ce cadre, des aides financières aux travaux pour la réhabilitation de
logements privés seront accordées notamment pour : la résorption de l’habitat
très  dégradé  ou  indigne,  la  réhabilitation  de  logements  « moyennement »
dégradés, l’adaptation de logements au vieillissement et/ou au handicap, les
économies d’énergie, la réhabilitation de copropriétés.
ACCM a retenu cette action de soutien financier sous la forme d’une autorisation
de programme et de crédits de paiement.
La présente délibération ajuste les crédits de paiement.

Vu  la  délibération  d’ACCM  n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d'ACCM ;
Vu la délibération n°2020-189 du 16 décembre 2020 approuvant la convention
d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain
« Arles Cœur de Ville » ;
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement l’article
L .2311-3, selon lequel la section investissement du budget peut comprendre des
autorisations  de  programme.  Chaque  autorisation  de  programme comporte  la
répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées
par le Président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions
modificatives. Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération ;
Considérant qu’ACCM avance les participations  financières du  Conseil Régional
et du Conseil Départemental, l’enveloppe financière prévisionnelle correspondant
à la durée totale du dispositif, soit 5 ans, telle que définie dans la convention de
programme mentionnée ci-dessus, représente un montant global de 1.304.206 €,
dont 708.987 € pour les fonds propres ACCM, 357.909 € pour le Conseil Régional
et 237.310 € pour le Conseil Départemental.
Il est à noter que les crédits de paiement pourront s’étaler au-delà du terme de
l’opération (dossiers en cours de travaux non soldés en fin de convention).
Pour mémoire, la participation prévisionnelle de l’ensemble des partenaires de ce



dispositif, à savoir l’Agence nationale de l’habitat (Anah – ACCM délégataire de
gestion), le Conseil Régional, le Conseil Départemental, ACCM sur fonds propres,
ainsi que la commune d’Arles, s’élève à 3.276.069 € ;
Considérant le rythme des demandes de paiement des aides, il convient d’ajuster
les crédits de paiement selon la répartition suivante: 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER la modification de  l’autorisation  de programme et crédits de
paiement telle que présentée ci-dessus ;
2 - PRÉCISER que les crédits de paiement nécessaires sont inscrits au budget
principal .

Pour (39) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS, Claire DE CAUSANS, Séverine DELLANEGRA, Jeanine FARENQ, Françoise
FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie
GUIGUE,  Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Nicolas
KOUKAS,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,
Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-MOURGUES,  Hervé
MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland
PORTELA, Gérard QUAIX, Pierre RAVIOL, Erick SOUQUE
Abstentions (2) : Mesdames et Messieurs :
Serge MEYSSONNIER, Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_045 : Finances  /  budget  principal  -  Autorisation  de
programme et crédits de paiement relatifs à l'OPAH
RU  "Coeur  de  Ville  de  Tarascon"  2021-2026  :
modification de la délibération 2023-045

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_045 : Finances  /  budget  principal  -  Autorisation  de
programme et crédits de paiement relatifs à l'OPAH
RU  "Coeur  de  Ville  de  Tarascon"  2021-2026  :
modification de la délibération 2023-045

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 7.1

Au  titre  de  sa  compétence  habitat  et  conformément  aux  orientations du
programme local de l’habitat (PLH), la communauté d’agglomération Arles Crau
Camargue  Montagnette  (ACCM)  a  mis  en  place  l’Opération  Programmée
d’Amélioration de l’Habitat  et  de Renouvellement Urbain « Cœur de Ville  de
Tarascon » d’une durée de 5 ans.  Dans ce cadre,  des aides financières aux
travaux pour la réhabilitation de logements privés seront accordées notamment
pour :  la résorption de l’habitat très dégradé ou indigne, la réhabilitation de
logements  « moyennement »  dégradés,  l’adaptation  de  logements  au
vieillissement et/ou au handicap, les économies d’énergie, la réhabilitation de
copropriétés.
ACCM a retenu cette action de soutien financier sous la forme d’une autorisation
de programme et de crédits de paiement.
La présente délibération ajuste les crédits de paiement.

Vu  la  délibération  d’ACCM  n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d'ACCM ;
Vu la délibération n°2020-190 du 16 décembre 2020 approuvant la convention
d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de renouvellement Urbain
« Cœur de Ville de Tarascon » ;
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement l’article
L .2311-3, selon lequel la section investissement du budget peut comprendre des
autorisations  de  programme.  Chaque  autorisation  de  programme comporte  la
répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées
par le président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions
modificatives. Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération ;
Considérant qu’ACCM avance les participations  financières du  Conseil Régional
et du Conseil Départemental, l’enveloppe financière prévisionnelle correspondant
à la durée totale du dispositif, soit 5 ans, telle que définie dans la convention de
programme mentionnée ci-dessus, représente un montant global de 1.698.241 €,
dont  1.048.343 €  pour  les  fonds  propres  ACCM,  402.084  €  pour  le  Conseil
Régional et 247.814 € pour le Conseil Départemental.
Il est à noter que les crédits de paiement pourront s’étaler au-delà du terme de
l’opération (dossiers en cours de travaux non soldés au terme de l’opération).
Pour mémoire, la participation prévisionnelle de l’ensemble des partenaires de ce



dispositif, à savoir l’Agence nationale de l’habitat (Anah - ACCM délégataire de
gestion), le Conseil Régional, le Conseil Départemental, ACCM sur fonds propres,
ainsi que la commune de Tarascon, s’élève à 4.422.074 € ;
Considérant le rythme des demandes de paiement des aides, il convient d’ajuster
les crédits de paiement selon la répartition suivante : 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER la modification de l’autorisation de programme et crédits de
paiements telle que présentée ci-dessus ; 
2 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget principal de l’exercice.

Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_046 : Finances /  Budget principal,  annexes de l'eau et de
l'assainissement  -  autorisations  de  programme  et
crédits de paiement : création et révision

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD,  Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Paule  BIROT-VALON,  Monsieur
Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Madame  Séverine
DELLANEGRA,  Madame  Jeanine  FARENQ,  Madame  Françoise  FAVIER,  Madame
Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,  Madame  Mandy
GRAILLON,  Madame  Annie  GUIGUE,  Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-
Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas  KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,
Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame
Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie  MARTEL-MOURGUES,  Monsieur  Hervé
MISTRAL,  Madame  Laurie  PONS,  Monsieur  Roland  PORTELA,  Monsieur  Gérard
QUAIX,  Monsieur  Mohamed  RAFAI,  Monsieur  Pierre  RAVIOL,  Monsieur  Erick
SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Monsieur  Julien  BESANÇON  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Sébastien
ABONNEAU)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:



● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_046 : Finances /  Budget principal,  annexes de l'eau et de
l'assainissement  -  autorisations  de  programme  et
crédits de paiement : création et révision

Rapporteur : Monsieur Jacques AUFRERE

Nomenclature ACTES : 7.1

La sécurisation et l’amélioration des écoulements du territoire, d’une part, et,
le renforcement du stockage en eau potable, d’autre part, sont des priorités
pour ACCM. La réalisation de ces opérations s’effectuant sur plusieurs années,
il est donc proposé de les présenter sous forme d’AP/CP.
Pour  mémoire,  les  autorisations  de  programme  (AP)  constituent  la  limite
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des
investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce
qu’il soit procédé à leur clôture. Elles peuvent être révisées.
Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses
pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements
contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondantes.
LES AP/CP sont votées, par délibération distincte, lors de l’adoption du budget
ou des décisions modificatives.

Vu le  Code Général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  son
article  L .2311-3,  la  section  investissement  du  budget  peut  comprendre  des
autorisations  de programme.  Chaque autorisation de  programme comporte  la
répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.
Vu la délibération n°2023-094 du 12 juillet 2023 portant création d’autorisations
de programme et crédits de paiement pour le budget principal et les budgets
annexes de l’eau et de l’assainissement.
Vu la nécessité de réviser les autorisations de programmes en cours et d’en créer
de nouvelles à compter de 2024.

Pour  2024,  il  est  nécessaire d’actualiser  les  Autorisation de Programmes en
cours suivantes :

Sécurisation et diversification de la ressource en eau potable pour Arles et les Saintes-Maries-de-
la-Mer

Il s’agit d’aménager une canalisation d’eau potable entre le hameau du Paty de la Trinité
sur la commune d’Arles et la station de pompage et de traitement de Sénébier aux Saintes
Maries  de  la  Mer.  Cette  opération  de  travaux  est  inscrite  au  schéma directeur  d’eau
potable intègre l’objectif de « sécurisation de la ressource en eau potable » du territoire de
l’ACCM. 
L’autorisation de programme créée en juillet 2023 doit être actualisée au regard du coût
des travaux et du calendrier d’exécution
Il est proposé au conseil communautaire de modifier l’Autorisation de Programme et le
phasage des crédits de paiement comme suit :
AP 2023



Clef budgétaire Total AP CP 2023 CP 2024 Total CP 
EAU (1D01070) 3 200 000,00  800 000,00  2 400 000,00  3 200 000,00 

AP 2024

Clef budgétaire Total AP  CP 2023 CP 2024 CP 2025 Total CP  
EAU (1D01070) 4 000 000,00  9 969,24 600 000,00 3 390 030,76   4 000 000,00

Renouvellement du collecteur d’assainissement Arles Sud - quartier Barriol

Depuis 2008, le collecteur principal en zone sud de la ville d’Arles situé dans le quartier
Barriol a fait l’objet de casses majeures entraînant plusieurs effondrements de la voirie et
font pressentir un danger imminent.
Ce  collecteur,  draine  90%  des  affluents  de  la  Ville.  Son  renouvellement  intégral  est
nécessaire. Cette démarche s’accompagne d’une reprise de la conduite d’eau potable et
de la mise en place d’un fourreau pour la fibre optique.
Cette  opération  débutée  en  2023  concerne  le  renouvellement  du  collecteur  principal
d’assainissement Arles Sud sur un linéaire de 2,2 km, 
Cette opération de travaux inscrite au schéma directeur d’assainissement intègre l’objectif
de sécurisation de sécurisation et d’amélioration des écoulements du territoire de l’ACCM. 
Il est proposé au conseil communautaire de modifier l’Autorisation de Programme et le
phasage des crédits de paiement comme suit :

AP 2023
Clef budgétaire Total AP  CP 2022 CP 2023 CP 2024 Total  CP   
ASS (1D02196) 5 393 313,09 112 114,35 5 250 024,76 5 973,98 5 393 313,09
EAU (1D02141) 537 334,35 5 783,68 529 606,67 0,00 537 334,35
PAL (1D30114) 38 672,66 643,37 37 813,29 0,00 38 672,66

TOTAL 5 969 320,10 118 541,00 5 817 444,72 5 973,98 5 969 320,10

AP 2024
Clef budgétaire Total AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 Total  CP
ASS (1D02196) 5 070 316,00 1 717 531,42 2 000 000,00 1 352 784,81 5 070 316,23
EAU (1D02141) 651 012,00 223 879,95 150 000,00 277 132,05 651 012,00
PAL (1D30114) 38 809,81 6 987,27 25 000,00 14 584,50 46 571,77 

TOTAL 5 767 900,00 1 948 395,64 2 175 000,00 1 644 501,36 5 767 900,00

Renouvellement des réseaux humides quartier des ferrages à Tarascon

Dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) ACCM
assure le renouvellement des réseaux humides du quartier Ferrages à Tarascon.



Cette opération s’inscrit donc dans la démarche d’accompagnement des PPI communaux
Il est proposé au conseil communautaire de modifier l’Autorisation de Programme et le
phasage des crédits de paiement comme suit :

AP 2023
Clef budgétaire Total AP CP 2023 CP 2024 Total CP 
ASS (1D06036) 1 004 994,00 401 997,60 602 996,40 1 004 994,00
EAU (1D06073) 496 267,50 198 507,00 297 760,50 496 267,50

PAL (1D27017) 432 379,50 172 951,80 259 427,70 432 379,50
TOTAL 1 933 641,00 773 456,40 1 160 184,60 1 933 641,00

AP 2024
Clef budgétaire Total AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 Total CP  
ASS (1D06036) 960 000,00 171 249,98 780 000,00 8 750,02 960 000,00
EAU (1D06073) 563 948,93 98 948,93 465 000,00 0,00 563 948,93
PAL (1D27017) 390 000 0,00 390 000,00 0,00 390 000,00

TOTAL 1 913 948,93 270 198,91 1 635 000,00 8 750,02 1 913 948,93

Pour 2024, les autorisations de programme à créer sont les suivantes :

Création d’un nouveau réservoir d’eau potable à Margaillan

Il s’agit de construire un troisième réservoir de 5 000 m3 sur le site Arlésien de Maraillan.
Cette opération de travaux inscrite au schéma directeur d’eau potable intègre l’objectif de
« renforcement des stockages en Eau potable  » du territoire de l’ACCM. 

Cette opération dont la réalisation est prévue sur 3 exercices budgétaires, est estimée à 4
000 000 € HT.
Il est demandé au conseil communautaire de retenir cette opération sous la forme d’une
autorisation de programme et de crédit de paiement de la manière suivante :

Clef budgétaire Total AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total  CP
EAU (1D02069) 4 000 000,00 500 000,00  3 200 000,00 300 000,00 4 000 000,00

Renouvellement du collecteur d’assainissement – secteur Musée Antique

Il  s’agit  de  renouvellement  entièrement  la  conduite  d’assainissement  collectif  entre  le
Musée  Antique  et  l’avenue  Vissac  (en  cours  de  renouvellement).  Cette  opération  de
travaux inscrite au schéma directeur d’assainissement intègre l’objectif de sécurisation de
sécurisation et d’amélioration des écoulements du territoire de l’ACCM. 
Cette opération dont la réalisation est prévue sur 3 exercices budgétaires, est estimée à
1 220 000 € HT.



Il est demandé au conseil communautaire de retenir cette opération sous la forme d’une
autorisation de programme et de crédit de paiement de la manière suivante :

Clef budgétaire Total AP  CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total  CP
ASS(1D02230) 985 000,00 70 000,00 385 000,00 530 000,00 985 000,00
EAU(1D02174) 235 000,00 20 000,00 90 000,00 125 000,00 235 000,00

TOTAL 1 220 000,00 90 000,00 475 000,00 655 000,00 1 220 000,00

Renouvellement du collecteur d’assainissement entre le rond-point des Allèges et la STEP de
Montalde

Il  s’agit  de  renouvellement  entièrement  la  conduite  d’assainissement  collectif  entre  le
poste  de  refoulement  aménagé  au  rond-point  des  Allèges  et  l’entrée  dans  la  Station
d’épuration.  Cette opération de travaux inscrite au schéma directeur d’assainissement
intègre l’objectif  de sécurisation de sécurisation et  d’amélioration des écoulements du
territoire de l’ACCM. 
Cette opération dont la réalisation est prévue sur 3 exercices budgétaire, est estimée à
660 000 € HT.
Il est demandé au conseil communautaire de retenir cette opération sous la forme d’une
autorisation de programme et de crédit de paiement de la manière suivante :

Clef budgétaire Total AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total  CP 
ASS(1D2231) 662 000,00 10 000,00 150 000,00 502 000,00 662 000,00

Aménagement d’une station d’épuration sur le hameau d’ALBARON

Il s’agit de l’aménagement d’un dispositif d’épuration des eaux usées actuellement non
traitées du hameau d’ALBARON. Cette opération de travaux inscrite au schéma directeur
d’assainissement  intègre  l’objectif  de  suppression  des  rejets  directs  et  STEP  non
conformes du territoire de l’ACCM. 
Cette opération dont la réalisation est prévue sur 4 exercices budgétaires, est estimée à
1 190 000 € HT.
Il est demandé au conseil communautaire de retenir cette opération sous la forme d’une
autorisation de programme et de crédit de paiement de la manière suivante :

Clef budgétaire Total AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 Total  CP
ASS (1D02232) 1 190 000,00 10 000,00 50 000,00 590 000,00 540 000,00 1 190 000,00

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

1– MODIFIER les Autorisations de Programmes précédentes et le phasage des crédits de
paiement comme proposé



2 - DÉCIDER la création des autorisations de programme et des crédits de paiement tels
que présenté ci-dessus ;
3 - PRÉCISER  que les crédits nécessaires correspondants sont inscrits aux budgets de
l’eau, de l’assainissement et du budget principal.

Pour (37) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,
Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,
Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde
MADELEINE, Valérie MARTEL-MOURGUES, Hervé MISTRAL, Michel NAVARRO, Davy
NIGUES,  Max OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre
RAVIOL, Erick SOUQUE
Abstentions (4) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET, Nicolas KOUKAS, Serge MEYSSONNIER, Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_047 : Budget  annexe  Papèteries  Étienne  /  Autorisation
d’engagement  et  crédits  de  paiement  pour  le
financement  de  l’opération  de  réhabilitation  du
bâtiment Shed et Grande Halle et des aménagements
extérieurs sur le site des papèteries Étienne à Arles

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD,  Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Paule  BIROT-VALON,  Monsieur
Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Madame  Séverine
DELLANEGRA,  Madame  Jeanine  FARENQ,  Madame  Françoise  FAVIER,  Madame
Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,  Madame  Mandy
GRAILLON,  Madame  Annie  GUIGUE,  Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-
Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas  KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,
Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame
Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie  MARTEL-MOURGUES,  Monsieur  Hervé
MISTRAL,  Madame  Laurie  PONS,  Monsieur  Roland  PORTELA,  Monsieur  Gérard
QUAIX,  Monsieur  Mohamed  RAFAI,  Monsieur  Pierre  RAVIOL,  Monsieur  Erick
SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Monsieur  Julien  BESANÇON  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Sébastien
ABONNEAU)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)



Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_047 : Budget  annexe  Papèteries  Étienne  /  Autorisation
d’engagement  et  crédits  de  paiement  pour  le
financement  de  l’opération  de  réhabilitation  du
bâtiment Shed et Grande Halle et des aménagements
extérieurs sur le site des papèteries Étienne à Arles

Rapporteur : Monsieur Jean-Michel JALABERT

Nomenclature ACTES : 7.1



La réhabilitation des papeteries Étienne est un projet phare s’articulant en plu-
sieurs phases, la première consistant en la réhabilitation du bâtiment shed et
grande halle ainsi que des aménagements extérieurs. La durée prévisionnelle
des travaux étant de 18 mois le conseil communautaire est sollicité pour ap-
prouver  la  création  d’autorisation  d’engagement  et  de  crédits  de  paiement
pour le financement de l’opération de travaux. 
Pour  rappel,  les  autorisations  d'engagement (AE)  constituent  a  limite  supé-
rieure des dépenses pouvant être engagées, les  crédits de paiement  (CP) re-
présentent la limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou
payées pendant  l’année.  Les autorisations d’engagements et  leurs  révisions
éventuelles  sont  votées  par  le  conseil  communautaire,  par  délibération  dis-
tincte, lors de l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions modifica-
tives.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article
L2311-3-11,  selon  lequel  la  section  de  fonctionnement  du  budget  peut  com-
prendre des autorisations d’engagement. Chaque autorisation comporte la répar-
tition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants ;

Vu la décision n° 2023-231attribuant six lots du marché N° 2023-012 relatif au
marché de travaux de requalification des Sheds et aménagement des espaces
extérieurs sur le site des papeteries Étienne à Arles ;

Vu la décision n° 2023-254 attribuant deux lots du marché N° 2023-41 relatif au 
marché de travaux de requalification des sheds et aménagement des espaces 
extérieurs sur le site des papeteries Étienne à Arles ;
Considérant que les travaux qui ont débuté au mois de février 2024 pour une
durée prévisionnelle de 18 mois et pour un montant prévisionnel de 3 586 165€
TTC (soit 2 988 470€ HT) ;

Considérant que cette opération est financée à hauteur de 40,54 % par l’État ;

Considérant le phasage suivant : 

CP 2024 CP 2025 Total AE
Dépenses 3 079 140,00€ 507 025,00€ 3 586 165,00€
Recettes 1 040 236,00€ 171 290,00€ 1 211 526,00€

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

1 – APPROUVER  la création de  l’autorisation d’engagement et des crédits de
paiement telle que présentée dans le tableau ci-dessus ;

2 - PRÉCISER que les crédits de paiement nécessaires sont inscrits au budget
annexes des papeteries Eienne ;

3- AUTORISER le président ou son représentant à signer tous les actes néces-
saires à l’exécution de la présente délibération.

Pour (37) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,



Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,
Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,
Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde
MADELEINE, Valérie MARTEL-MOURGUES, Hervé MISTRAL, Michel NAVARRO, Davy
NIGUES,  Max OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre
RAVIOL, Erick SOUQUE
Abstentions (4) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET, Nicolas KOUKAS, Serge MEYSSONNIER, Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_048 : Finances  /  budget  principal  -  autorisation
d'engagement  et  crédits  de  paiement  pour  le
financement  du  dispositif  de  suivi-animation  des
OPAH-RU "Arles Cœur de Ville" et "Cœur de Ville de
Tarascon" - modification de la délibération 2023-046

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD,  Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Paule  BIROT-VALON,  Monsieur
Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Madame  Séverine
DELLANEGRA,  Madame  Jeanine  FARENQ,  Madame  Françoise  FAVIER,  Madame
Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,  Madame  Mandy
GRAILLON,  Madame  Annie  GUIGUE,  Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-
Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas  KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,
Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame
Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie  MARTEL-MOURGUES,  Monsieur  Hervé
MISTRAL,  Madame  Laurie  PONS,  Monsieur  Roland  PORTELA,  Monsieur  Gérard
QUAIX,  Monsieur  Mohamed  RAFAI,  Monsieur  Pierre  RAVIOL,  Monsieur  Erick
SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Monsieur  Julien  BESANÇON  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Sébastien
ABONNEAU)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)



Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.


	Vu le Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement son article L .2311-3 selon lequel la section investissement du budget peut comprendre des autorisations de programme. Chaque autorisation de programme comporte la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.

